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 Direction de l’enseignement et de la vie étudiante

ANNEE 2011-2012
Rémunération des Intervenants 

1) Taux de rémunération et différents types d’intervention :

Le taux des rémunérations est celui fixé par arrêté du 9 décembre 2010 pour les établissements publics d’enseignement supérieur relevant du ministère chargé de l’agriculture.

A compter du 1er juillet 2010, les taux de rémunérations sont les suivants :

Cours : 61,35 Euros/h brut

TD :     40,91 Euros/h brut

TP :      27,26 Euros/h brut

La répartition Cours/TD/TP est fixée suivant les cas suivants :
	
	Modalité
	Tarif
	Coût

	Enseignement

(catégorie décidée par le responsable de la formation)
	Cours magistral
	Cours
	horaire

	
	Conférence, étude de cas, cours de langues
	TD
	horaire

	
	Témoignage de professionnel
	TD
	horaire

	
	Travaux pratiques
	TP
	horaire

	Encadrement


	Tutorat stage

· stage inférieur à 3 mois ingénieur/master

· stage fin d’études licence pro

· stage fin d’études ingénieur/Master  et stage formation LP/alternance
	TD

TD

TD
	1h TD /élève

3h TD/élève

10h TD/élève

	
	Tutorat projets d’étudiants
	TD
	1 h TD/20 h emploi du temps élèves

	
	Accompagnement de visites  ½ journée
	TD
	1,5 h TD/1/2 journée

	Participation aux jurys
	Soutenance rapport stage, projet d’étudiants, autres jurys
	TD
	1 h TD/élève


Les intervenants ayant en charge plus d’une demi-journée de cours ou TD dans une formation s’engagent à réaliser gracieusement l’évaluation de la formation.

2)  Rémunération en « vacations » :

Pour être rémunéré à titre individuel, l’intervenant doit être enregistré par le service des Ressources humaines de Montpellier SupAgro (dossier « Vacation » à remplir auprès de l’assistante de formation).

3) Rémunération sur facture :

Les intervenants ayant un statut de formateur en profession libérale sont rémunérés sur présentation d’une facture. 

· Les tarifs TTC pour l’année 2011-2012 sont :

· tarif horaire : 69 € pour un cours, 50 € pour un TD

· tarif journalier (journée de 7 ou 8 h) : 445 € (5 h de cours à 69€ et 2 h de TD à 50€).

Ces tarifs ont été établis sur une base moyenne de charges sociales permettant aux formateurs professionnels non assujettis à la TVA d’avoir le même tarif horaire net qu’un vacataire.

Les lecteurs de langue sont rémunérés au tarif TD soit 50 € TTC/heure.

Ils incluent la correction des copies.

Ces intervenants doivent avoir un « numéro de formateur » pour leur permettre une exonération de la TVA. 

Dans le cas où l’intervenant est assujetti à la TVA, le tarif journée est de 372,07 € + 72,93 € (TVA) = 445 € TTC.

Lorsqu’il s’agit de paiement à l’heure, pour des actions autres que des cours, par exemple pour l’encadrement de projets d’étudiants ou pour la participation aux jurys de soutenance, le coût horaire est fixé à 50 Euros/h TTC (soit le taux TD).

4) Frais de déplacement :

Les frais de déplacement peuvent être pris en charge, dans certains cas, avec accord préalable du service qui gère la formation, sur la base des taux en vigueur au Ministère de l’Agriculture.

	Catégories (puissance fiscale du véhicule)
	Jusqu’à 2000 km
	De 2001 à 10 000 km
	Au delà de 10 000 km

	Véhicules :

De 5 CV et moins

De 6 à 7 CV

De 8 CV et plus
	0,25

0,32

0,35
	0,31

0,39

0,43
	0,18

0,23

0,25


5) Restauration :

Les intervenants souhaitant déjeuner au restaurant-self de Montpellier SupAgro doivent acheter des tickets au tarif en vigueur auprès de Mr MARCOUIRE, au Secrétariat Général, bât.1, rez-de-chaussée (établir un chèque à l’ordre de Mr l’Agent Comptable de Montpellier SupAgro). 

Des formules à partir de 11 € sont proposées au restaurant « l’Etage », au 1er étage du Château. Dans ce cas, il n’est pas nécessaire d’acheter de tickets (paiement par CB, chèque ou espèces). Il est conseillé de réserver en appelant le 04.99.61.61.04 (de 8h à 11h).

Remarque : 

Les intervenants qui ont en charge un module de formation s’engagent à participer aux réunions pédagogiques dans l’année (non rémunérées).

* * *
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